
Quelle est la jurisprudence luxembourgeoise sur les litiges de
télétravail ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise sur le télétravail est encore peu abondante mais s'inscrit dans les principes

généraux du droit du travail. Les tribunaux du travail appliquent au télétravail les règles de droit commun relatives au

licenciement abusif (art. L.124-11), à la modification unilatérale du contrat (art. L.121-7) et à la surveillance des

salariés (art. L.261-1).

Les décisions rendues portent principalement sur la suppression unilatérale du télétravail par l'employeur, qualifiée

de modification substantielle du contrat lorsque le télétravail est prévu par avenant. Le tribunal du travail a également

statué sur la recevabilité des preuves issues de dispositifs de surveillance à distance. La tendance jurisprudentielle

confirme l'exigence de proportionnalité dans le contrôle du télétravailleur et le respect du formalisme contractuel

pour toute modification du dispositif.

Définition

La jurisprudence sur les litiges de télétravail désigne l'ensemble des décisions judiciaires rendues par les

tribunaux du travail et la Cour d'appel du Luxembourg portant sur des contestations liées à l'exécution, la

modification ou la rupture du télétravail. Elle constitue une source d'interprétation des obligations respectives

des parties dans le cadre du travail à distance, notamment en matière de géolocalisation.

Questions fréquentes

Comment les tribunaux apprécient-ils la surveillance ?

Avec une exigence stricte de proportionnalité. Les preuves issues de dispositifs non conformes à l'article L. 261-1 sont systématiquement
écartées. Cette tendance jurisprudentielle confirme l'importance de sécuriser en amont la conformité des outils de surveillance utilisés.

Comment prévenir les litiges de télétravail ?

En formalisant systématiquement par avenant écrit, en respectant la procédure de l'article L. 121-7 pour les modifications, en sécurisant
les dispositifs de surveillance et en consultant un avocat spécialisé avant tout licenciement lié au télétravail.

L'évolution jurisprudentielle est-elle prévisible ?

Une croissance significative est attendue. La jurisprudence luxembourgeoise sur le télétravail est appelée à se développer
significativement dans les prochaines années avec la généralisation du travail hybride. Les employeurs ont intérêt à anticiper en
sécurisant leurs pratiques.

Le refus de télétravailler peut-il constituer une faute grave ?

Non si le télétravail n'est pas contractuel. Le refus du salarié d'accepter le télétravail ne constitue pas une faute grave lorsque le
télétravail n'a pas été contractualisé. Cette position jurisprudentielle protège le principe de double volontariat consacré par la convention
de 2020.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
/corpus/rh/16-0086/un-licenciement-fonde-sur-la-geolocalisation-est-il-valable/


Quelle est la jurisprudence luxembourgeoise sur les litiges de télétravail ?

Encore peu abondante mais structurée par les principes du droit commun. Les tribunaux du travail appliquent au télétravail les règles
relatives au licenciement abusif (article L. 124-11), à la modification unilatérale du contrat (L. 121-7) et à la surveillance des salariés (L.
261-1).

Quels axes principaux de la jurisprudence en télétravail ?

La suppression unilatérale du télétravail prévu par avenant qualifiée de modification substantielle, la recevabilité des preuves issues de
dispositifs de surveillance, et l'extension de la présomption d'accident du travail au domicile pendant les heures de télétravail.

Conditions d’exercice

Les principaux axes jurisprudentiels en matière de télétravail couvrent plusieurs domaines.

Domaine Détail

Modification du

contrat

La suppression du télétravail prévu par avenant constitue une modification substantielle (art.

L.121-7)

Licenciement
Le refus de télétravailler ne constitue pas une faute grave si le télétravail n'est pas

contractuel

Surveillance Les preuves issues de dispositifs non conformes à l'art. L.261-1 sont écartées

Accident du travail Extension de la présomption d'accident du travail au domicile pendant les heures de travail

Égalité de traitement Le refus discriminatoire d'accès au télétravail est sanctionné

Modalités pratiques

L'analyse de la jurisprudence applicable suit un processus structuré.

Étape Détail

Identification Consulter les décisions des tribunaux du travail et de la Cour d'appel sur Legilux

Analyse Identifier les principes retenus : proportionnalité, formalisme, bonne foi

Transposition Appliquer les principes aux situations concrètes de l'entreprise

Prévention Adapter les pratiques internes pour limiter les risques de contentieux

Veille Suivre l'évolution jurisprudentielle pour anticiper les nouvelles tendances
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Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement le télétravail par un avenant écrit pour éviter les litiges sur l'existence et le contenu

des obligations réciproques.

Respecter la procédure de l'art. L.121-7 en cas de suppression du télétravail contractuel pour ne pas s'exposer à

une contestation pour modification unilatérale du contrat.

Sécuriser les dispositifs de surveillance conformément à l'art. L.261-1 pour garantir la recevabilité des preuves en

cas de contentieux disciplinaire.

Consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant d'engager un licenciement lié au télétravail

pour évaluer les risques au regard de la jurisprudence récente et du cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif et motifs réels et sérieux

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salariés et recevabilité des preuves

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre de référence interprété par les juridictions

La jurisprudence luxembourgeoise sur le télétravail est appelée à se développer significativement dans les prochaines années avec la

généralisation du travail hybride. Les employeurs ont intérêt à anticiper cette évolution en sécurisant leurs pratiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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